
Lee amis et connaissances de la famille 
MANCliE, qui, par oubli n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part du décès de dame Caroline 
SWOINPOEL, décédée à Roubaix, le 18 mars 
'.«M, dans sa 32me année, sont priés de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu 
et de bien vouloir assister aux CONVOI et 
SERVICE SOLENNELS qui auront lieu le 
samedi 20 courant, à 9 heures, en l'église 

«**ib*-MarUu, a Roubaix. — Les VIGILES se-
•font «hantées le vendredi 19, à 5 h. m. — L'as
semblée a la maison mortuaire, rue de Sou-
bise, 58. 

Les membres du Cercle Ozanam, feront cé
lébrer un OBiT, le lundi 22 mars, a 8 heures, 
•n l'église Saint-Martin, a Roubaix, pour le 
repos de l'âme de Monsieur Alphonse FLORIN, 
leur confrère, décédé à Roubaix,- le s mars 
1880, a l'âge de 24 ans et 2 mois. — Les perSon-
IM qui, par oubli, n'auraient pas reçu de let
tre de faire part, sont priées de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu. 

B e l g i q u e 

M O E I D'UN 5ÉmT8W. —M. Hubert Dolez, 
sénateur de l'arrondissement de Bruxelles, est 
décédé hier, à 2 heures 1/2 après-midi, en son 
V6t«i boulevard de Waterloo. 

ASFHTXIR PAR LE GAZ. — Le Courrier de 
ïKtctut annonce aujourd'hui la mort de Mlle 
Lesehevi*, que l'on a trouvée,.avant-hier, à 
moitié asphyxiée par une fuite de gaz. Mlle 
Leschevin était âgée de dix-huit ans. 

Ma». L'BvfcouB DB TOURNAI. — Comme nous 
l'avons annoncé déjà, c'est aujourd'hui qu'a eu 
I*M l'entrée de Monseigneur Du Rousscaux, à 
Tournai. 

Sa Grandeur a été reçue, à la gare, vers i l 
heures, par une députation du Chapitre, et 
s'est rendu a l'Evêché pour revêtir les habits 
pontificaux. _ _ 

Le Chapitre et tout le clergé de la ville ont 
conduit processionnellement Monseigneur, de 
l'Evêché à la Cathédrale où a été chanté un 
Te Denm solennel. 

Après le Te Devin, il 7 a eu réception dans les 
salons du palais épiscopal. 

— Nous avons publié hier une note d'un 
journal belge annonçant le suicide d'un indi
vidu dont le signalement répondait a celui de 
"Walder; cette note ajoutait : 

« Le suicidé porte à l'aine la cicatrice indi
quée dans le signalement de Walder, et une 
commission meuieale est chargée de procéder 
à 'ta -vérification, afin de pouvoir constater I 
l'identité, s'il y a lien. Avant de se passer la * 
coMe au cou, oet homme avait pris la précau
tion d'arracher tous les feuillets maculés de 
s o i calepin et d'y inscrire les mots : / r meurt 
pour moi. Il avait aussi démarqué son linge. 
Le pôrte-rAormaie qu'il avait e n poche conte
nait soixante-cinq centimes. Nous en reparle
rons nécessairement. » 

Là gazette des Tribunaux annonce ce mp.tin 
que &. Macé, chef de' la sûreté, a fait partir J 
hier.1 P*V le trhin de sept heures quinze du * 
soft, un brigadier de la sûreté et un agent, 
accompagnés du garçon de M. Lagrange, qui 1 

du •toêtrle pays que "Walder et qui le cen- ' 
ksait suffisamment pour reconnaître son ca-

, s'il ne s'agit pas encore d'un faux Wal- J 
i b -A «**av -a» 

ville, 

F A I T S D I V E R S 
Qn annonce la mort 'de l i m e d'Auber-
, mère 4 e Mme de Lamoricière, femme 

de l'illustre général. 
— L'amiràTfté vient d'informer la s o u s - I 

préfecture de Brest a; ue la Crtuse n'a pas ' 
relâché à Madère ainsi qu'on l'avait cru 
d'afcord. L'erreur vient de ee qu'un autre 
navire oui a fait exale aux Iles espagnoles, 
a donné dea nouvel les de la Creust. 

On n'estime paa que ce transport puisse 
«tr i à Brest avant le 25 mars. 

— Od télégraphie de Varsovie au Nou
veau Temps, le 15 mars : 

« Les craintes d'un débordement de la 
Vistule s e sont malheureusement réalisés. 
Hier soir l'eau s'est élevée à 15 pieds et ce 
matin 4 7 heures elle était à 16 pieds.Toutes 
les rues de Varsovie e t du faubourg de 
Pragues, attenant à la Vistule, ainsi que 
les quais, sont submergés et la crue aug
mente encore. Toutes l es mesures de pré
caution ont été prises. * 

— On écrit de Marseille, 17 mars : 
c Hier matin, une pauvre femme demeu

rant rue d'Enaousae, 17, a sais au monde 
trois enfants Tirants, un garçon et deux 
l U p . H y a treize mois , elle donnait le jour 
a d f c x jumeaux,qui sont on parfaite santé. 

«Cet te femme a s u treize enfants, dent 
quinze ans. Onze sont encore 

t x j r v A u x 
Affaire d ' I m é c o u r t e t M u s u r u s - B e y . 

On n'a certainement pas onblié les épiso
des de l 'enlèvement et du mariage clandes
t in qui , la semaine dernière, mêlaient de 
vant la 1 re chambre du tribunal de la Se ine 
le nom de Mlle d'Imécourt, une des riches 
héritières du ,faubourg Saint-Germain, i 
celui deMusurus-Bsy , fils de l'ambassadeur 
de Turquie en Angleterre. La famille de la 
rsuue femme demande la nullité de l'union 
contractée au mépris de nos lois.TJneques
tion de-compétence était soulevée, en at- , 
tendant qu'il soit plaidé sur le fond ' d u ' 
débat. 

Hier, le tribunal a prononcé une déci 
sion aux termes de laquelle il se reconnaît 
compétent . 

U n m o n s t r e d e q u i n z e a n s . 
La Cour d'assises de l'Aude a rendu, hier 

soir, u n arrêt dans une eau*e ignoble, dont 
les débats ont duré deux jours. A u mois 
d'octobre dernier, un enfant de quatre ans 
et demi , le petit Adrien Sancey, fils d'un 
e m p l o y é de chemin de fer en résidence a 
Quillau, disparaissait tout k coup. Après : 
de longues recherches, on retrouva dans la , 
campagne son cadavre souil lé , h ideuse
ment muti lé . L'auteur de ces muti lat ions 
et de ces souillures était un garçon de 1S 
ans! Eugène Radoucie, dont la cruauté 
s'était révélée dès le plus jeune âge p a r l e s 
souffrances qu'il int'ig ait k des o iseaux 
e n les plumants tout vifs. La nature bes
tiale de Radoude repose-t-elle sur u n fond 
de démence f Les médecins appelés à se 
prononcer ont émis l'opinion d'une atté
nuation de responsabilité. L'accusé a été 
condamné à douze années d'internement 
dans une maison de correction. 

L'affaire d n f o r t d u T i l l o t a occupé, 
en appel, devant la Cour de Nancy , trois 
l oogues audiences. 

On sait que le tribunal de Toul avait con
damné l'entrepreneur d u fort, Segrette, à 
deux ans de prison, et le conducteur des 
travaux,Dîsfeux, à quatre ans de la m ê m e 
peine, et chacun a u n e amende dé 7,500 fr. 
plus les dépens . La cour était composée de 
MM. Benoit, président; Henriet, Noi1!,Mau
re, Ponton, Scheneegans , Mathieu, con
seillers. M. Ponton était rapporteur, M. 
Angenoux , avocat-général, occupait le sta
ge du ministère public. MM" La l l emenle t 
Mangin ont défendu les appelant avec leur 
talent habituel. 

La Cour a rendu son arrêt aujourd'hui, 
après trois heures de délibéré. 

L'arrêta confirmé les ' motifs des pre-
. miers juges , mais , tout en maintenant le 
f -chiffre des amendes , il a réduit la peine de 

Regrette k un an de prison, et celle de Des
feux à deux ans. 

Il y avait foule k la lecture de l'arrêt, car 
cette affaire de fraude sur des ouvrages de 
défense avait soulevé une légit ime et v ive 
émotion dans ce pays frontière. 

l tOUyELLEsTpU MATIN 
C O N S E I L D E S M I N I S T R E S 

'' - P a n s , 18 mars. 
Les ministres se sont réunis dans la ma

tinée chez M. de Frrycinet . 
Rien u'a transpiré des décisions qui y 

ont été prises. 
L E S J E S U I T E S 

On assure que les Jésuites ont déjà fait 
passer à l'étranger tous les membres de 
leur congrégation qui ne sont pas de na
tionalité française. 

LE GOUVERNEMENT 
ET LES CONGREGATIONS 

Paris, 18 mars, 4 h. 50 soir 
Le National dit que la réunion des m i 

nistres a porté sur le mode d'application 
diis lois existantes aux congrégations non 
autorisées. 

Le National croit savoir que le Gouver
nement fera usage du décret de Messidor. 

Les congrégations non autorisées seraient 
mises en demeure de présenter leurs sta
tuts que le Gouvernement se ' réserve le 
droit d'approuver ou de repousser. C'est 
seulement dans le eonseil de mercredi que 
les ministres s'occuperaient de la question 
des Jésuites de nationalité étrangère c o n 
tre lesquels le Gouvernement prendrait 
u n e mesure d'expulsion générale. 

La France dit que le ministre de l'inté
rieur établit un état exact des con
grégations actuelles autorisées ou non . 

Les bureaux d u ministère procèdent au 
recensement complet de toutes les lo is , or
donnances et décrets concernant la m a 
tière. . 

l'aîné a qn 
- r r i b U . > 

— On écrit de Rochefort, 17 mars : 
< Un incendie a éclaté dans le bois des 

Grotx, communs de Saint-Sulpice, entro 
Royan et Vaux. Environ vingt hectares de 
bote ont été la proie des flammes. 

« Le feu a été mis par un ouvrier qui, 
voulait détruire u n fourré d'ajoncs, compta 
sans la brise du sud ; les flammes gagnè 
rent ainsi le bois voisin. » 

— A propos*des régî tes de Nice, on parle 
d'un projet gigantesque qui serait mi s e n 
avant pour les fêtes de l'année prochaine : 
il s'agit d'une régate monstre t Les bateaux 
o u i prendraient part à la course partiraient 
de Gibraltar avec escales sur la route. A 
Cotte, Marseille, Toulon, Saint-Raphaël, 
C a n n e s , Monaco, chaque c -ureur arrivé 
premier gagnerait un objet d'art, et enfin, 
après co long parcours a travers la Méditer
ranée, le yacht qui entrerait le premier 
dans le port do Nice aurait droit k la baga
telle de . . . 1*0,000 francs 1 Rien qne cela. Il 
•et à souhaiter que le proj. t se réalise, 
• t les régates de Nice deviendront bientôt 
internationales dans toute l'acception du 
mot . 

— La Mémorial de Sainte-Etienne raconte 
que lundi matin,un accident heureusement 
fort rare est arrivé dans la rue de la Bourse. 
E e ouvrant u n magasin, un jeune h o m m e 
a été piqué au bras gauche, sans s'en aper-
cevei», par uno araignée venimeuse . Une 
enflure considérable s'est aussitôt déclarée 
d n poignet à l'épaule, et n'a été arrêtée que 
par une prompte cautérisation opéré k une 

Sharmacie voisine. Méfiez-vous de la l imi -
o araignée et n'oubliez pas la premiers 

partie du proverbe populaire : araignée 
d u matin, chagrin ; araignée du s o i r , 
espoir. 

La cas de piqûre quo nous venons de s i 
gnaler a eu malheureusement , dans d'au
tres circonstances, d*s effets mortels. 

— La Guette £ Auvergne nous apprend 
qu 'un* institutrice laïque de Saint-Préjet-
d'Altier v ient d'être arrêtée sous la préven
t ion d'infanticide ; cotte fille-mère a avoué 
e l le -ssème qu'elle avait étranglé son nou
v e a u - n é . 

— L'affaissement de la cote de Mousson, 
l ieons-nous dans YBspérance, de Nancy , 
cont inue toujours, et pendant la nuit de 
mercredi à jeudi , il y a eu un nouvel éfcju-
lement au haut d* la bntte des Terreaux, 
éva lué à près d'un jour (moitié friche moi 
t ié v igne) . Sous l'action da la sécheresse les 
envasa** a* creusent et s'élargissent ; do 
nouveaux écoulements partiels no se feront 
po int attendra. 

— Le sloop Jules, d* Grandcamp (Calva-
d*a], s'est perdu sur la rocher de Guerne-
sey ; «t l 'équipage,composé de cinq h o m m e s 
• t o n mauas*, a péri tout entier. 

NOUVELLES DU SOIR 
Voicile sommaire du Jeurnal officiel d'au

jourd'hui : 
Loi relative k la liberté de l'enseignement 

supérieur. 
Décision autorisant la création d'un bureau 

télégraphique municipal dans la comu-une de 
Montaigut-en-Combrallle (Puy-de-Dôme.) 

Récompenses honorifiques décernées pour 
des actes de courage et de dévouement. 

Le Journal officiel d'aujourd'hui promul
gue la loi relative a la liberté de l 'enseigne
ment supérieur. Nous en r e p r o d u i s o n s le 
texte : 

« Le Sénat et la Chambre des député s ont 
adopté, 

» Le Président de la République promul
gue la loi dont la teneur suit : 

» Art. 1". Les examens et éprouves prati
ques qui déterminent la collation des gra-
aes ne peuvent être subis que devant les 
facultés de l 'Eut . 

» Les examens et épreuves pratiques qui 
déterminent la collation des litres d'offi
ciers de sauté, pharmaciens, sages-femmes 
et herboristes ne peuvent être subis que 
devant les facultés de l'Etat, les écoles s u 
périeures de pharmacie de l'Etat et l es 
écoles secondaires de médecine de l'Etat. 

> Art. 2. — Tous les candidats sont s o u 
mis aux m ê m e s règles en ce qui concerne 
les programmes, les condit ions d'âge, de 
grades, d'inscriptions, de travaux prati
ques , de stage dans les hôpitaux et dans 
les officines, les détails obligatoires entre 
chaque examen et les droits a percevoir au 
profit du Trésor public. 

* Art. 3. — Les inscriptions prises dans 
les facultés de l'Etat son gratuites. 

» Art. 4. — Les établ issements libres 
d'enseignement supérieur ne pourront, 
en aucun cas, prendre le titre d'universi
t é s . 

» Les certificats d'études qu'on y jugera 
k propos de décerner aux élèves ne pour
ront porter les titre de baccalauréat, de 
l icence ou de doctorat. 

» Art. 8. — t es titres ou grades universi
taires ne peuvent être attribués qu'aux 
personnes qui les ont obtenus après les 
e x a m e n s ou les concours réglementaires 
subis devant les professeurs ou les jurys de 
l'Etat. 

» Ai t . 6. — L'ouverture des cours isolés 
est soumise , sans autre réserve aux forma
l i tés prévues par l'article 3 do la loi du 12 
juillet 1875. 

» Art. 9. — Sont abrogées les dispositions 
des lois, décrets, ordonnances e t règle
ments contraires à la présenté lo i , notam
ment l'avant-dernier paragraphe de l'arti
cle 2, le paragraphe 2 de l'article 5 et les 
articles 11, 13, 14 el 15 de la loi d u 12 jui l 
let 1875. . . 

» La présente loi, délibérée et adoptée 
par le Sénat et parla Chambre j i e s députés, 
sera exécutée comme loi de l'état. 

» Fait à Paris, le 18 mars 1880. 
» J U L E S GREVT. 

» Par le Président de la République : 
» Le ministre de l'instruction publique 

et des beaux-arts, 
» J U L E S FERKT. » 

L E S M E S U R E S P R O J E T E E S 
C O N T R E L E S O R D B E S R E L I G I E U X 

Le Pall Mail Gazette publie la dépêche 
suivante : 

Rome, le.18 mars. 
Le nonce du Pape à paris a télégraphié 

au Vatican, pour annoncer que le gouver
nement français a résolu d'expulser les 
congrégations non reconnues mais qu'il 
informera néanmoins le Pape des -mesures 
projetées. 

M. Desprez. le nouvel ambassadeur de 
France auprès du Vatican est attendu de 
jour en jour. 

On lit dans la Paix : 
« Les ministres, réunis hier en conseil 

ont discuté les mesures à prendre à l'égard 
des congrégations non-autorisée s. 

» Le gouvernement t ient le p lus grand 
secret au sujet de ses délibérations, n'ayant 
pris jusqu'à présent aucune décis ion for
melle . 

» Il est inexact par conséquent que M. 
de Freycinet ait déjà soumis à M. le prési
dent de la République les intent ions du 
conseil . Il ne les fera connaître que demain , 
samedi . • 

Voici, d'après le Rappel, la marche que 
suivra probablement le gouvernement 
dans les mesures de répression qu'il est 
appelé à prendre à bref délai contre le 
congrégations son-autorisées • 

t Un avert issement général sera donné 
aux membres des congrégations non-auto-
risées, sans doute par l'organe du Journal 
officiel, pour les inviter à faire connaître 
leurs statuts. Cette communicat ion n'im
pliquera pas, d'ailleurs, que le gouverne
ment doive leur accorder l'autorisation 
ne peuvent vivre légalement. Un délai 
très-court serait la issé aux congrégations 
pour produire leurs statuts. A l'expiration 
de ce délai, il serait procédé de la même 
façon contre celles qui , ayant produit leurs 
statuts, n'auraient pas obtenu l'autorisa
tion gouvernementale . 

« Le gouvernement serait, paraît-il, ré
solu à agir par la voie administrative de 
préférence à la voie judicaire, la première 
fournissant des procédés plus expédil ifs . » 

Le m ê m e journal ajoute pour terminer 
ces renseignements que des négociat ions 
seront en'aînées par le ministre des affaires 
étrangères avec la cour de Rome comme 
en 1845, pour amener le Pape à intervenir 
auprès des Jésuites e t à les inviter à se 
plier a u x ex igences des radicaux franc ais 

« Nous avoas , dit le \oltaire d'hier m a 
tin, annoncé que l 'expulsion des jésuites 
était chose décidée. 

» On s'en occupe très-activement au m i 
nistère de l'intérieur et les mesures prises 
seront bien vite connues , M. Lepère et M. 
Coastans étant fermement décidés à agir 
sans retard. 11 est certain, en tout cas, que 
les jésuites étrangers seront expulsés , et 
leurs col lèges fermés aux vacances. » 

L E D E P A R T D U P R I N C E O R L O P P . 
« Il est aujourd'hui a peu près certain 

que l'ambas*adeur de Russie quittera Paris, 
demain samedi , pour se rendre à Saint-
Pétersbourg. 

» Sans v< uloir préjuger ajoute le Figaro 
des décisions qui seront pr ises ultérieure
ment à l'égard du prince au sujet de ses 
fonctions diplomatiques en France, nous 
dirons cependant que le prince Orloff, lais
se ses deux fils à Paris où i ls sont é lèves 
du collège Saint-Louis. 3 

U N E C A N D I D T U R E A L ' A C A D E M I E 
Dans sa séance d'hier, l'Académie fran

çaise a reçu communicat ion d'une lettre de 
M. Oscar de Vallée,qui pose sa candidature 
au fauteuil devenu vacant par la mort de 
M. Jules Favre. 

P E T I T E B O U R S E D U 18 M A R S 1«80 
5 0/0 117,23, 20, 26. — Italien 82,4», 50 .— 

Florin 73 1/4. — Egypte 288.12. — Banque 
Ottomane 538,75. — Russe 90 I 3/16. — 
Hongrois 88 1/16. — Orient 61. 

Ferme. 

U N E I N T E R P E L L A T I O N 
L'Agence Bavas annonce que plusieurs 

députés bonapartistes ont l'intention de 
déposer aujourd'hui uno interpellation sur 
les motifs de la démission de M. Journault. 

S E N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 49 mars 4880 
l'EBSIDEKCEDKM. PKLLKTAN, VICE-PRÉSIDENT 

La séance s'ouvre à 2 heures . 
C R E D I T D E 1 1 , 1 0 0 , 0 0 0 

Le Sénat aborde la discussion d u projet 
de loi relatif à l'installation des ministères 

_ _ de l'intérieur, des postes et télégraphes, de 
naux comme émanant d'un gouvernement | l'agriculture et d u commerce, des travaux 

publ ies 

relative aux rapports de l'Ilalie avec l 'Au
triche. 

Je ne peux pas admettre que la séance 
se termine ainsi, et que le pays resu sous 
l'impression d'une hypothèse qui n'est 
ondjfce ni sur les faits, n i sur aucun indice 
pouVant l'autoriser. — M. Cavallotti a d é 
noncé un danger. Je déclare k mon tour, 
que j'ai dit hier l'exacte vérilé.soit à l'égard 
des manifestations eordiales et spontanées 
qui nous *ont venues do Vienne.a l'époque 
d'armements qui ont été d'ailleurs trôs-
exajrérés. 

M. Cavallotti, qui dit ne vouloir pas s'oc
cuper de certaine presse étrangère, lui fait 
un-très-grand honneur en considérant les 
manifestations hosti les de quelques jour
naux comme émanant d'un gouvernement 
ami dont nous apprécions la bienveil lance 
et avec lequel nous entendons maintenir 
les meil leurs rapports. Celte amitié récipro
que a son fondement naturel dans'le res
pect des traités, dans le sent iment du 
devoir, en u n mot dans les hautes considé
rations qui ont dicté hier mes déclarations 
explicites et catégoriques. M. Cavallotti a 
dit que nous ne devions pas faire de la po
litique de crainte. Non ! Nous voulons su i 
vre la politique de loyaulé ,et nous sommes 
sûrs d'avoir avec nous l ' immense majorité 
du pays. 
U N I N C I D E N T A L A C H A M B R E D E S 

D É P U T É S E N I T A L I E 
Rome. 18 mars. 

Chambre des Députés — MM.Bovo et Oljva 
développent leur ordre du jour favorable 
au ministère. 

M. Mancini monie à la tribune et c o m 
mence à développer le s ien, lorsqu'un inci
dent très-vif survient entre l'orateur et M. 
le président Farini : M. Mancini, ayant dit 
q u e * ! . Bonghi avait traité la gauche avec 
un orgueil o lympien , e&t invité k modérer 

Dépêches Télégraphiques 
L A C R I S E M U N I C I P A L E 

A M A R S E I L L E 
Marseilles, 9 h. , soir. 

En réponse à la lettre des 12 conseil lers 
munic ipaux , f u i lui demandaient hier de 
convoquer le conseil municipal en sess ion 
extraordinaire, le Préfet a pris un arrêté 
dont voici la teneur : 

« Considérant : 
» Qu'il ne saurait appartenir au conseil 

municipal de critiquer ou de blâmer la con
duite du maire' à raison d'un ineident 
étranger à la compétence du conse i l ; 

» Que la demande de convocation du 
conseil en session extraordinaire n'a d'au
tre objet que d'interpeller le maire au a u -
jet des termes de la lettre par laquel le ce 
magistrat a donné sa démiss ion e t da d é 
libérer à ce sujet ; 

» Que cette demande no comporte l 'exa
men d'aucune quest ion rentrant dans l e* 
attributions du conseil ; 

> Que, dès lors, il n'y a pas 1 e u de per
mettre la convocation extraordinaire d e 
mandée en vue de délibérer sur des propo
sit ions qui , aux termes de la loi, ne peu
vent être mises e n discuss ions ; 

« Arrêtons : 
« N'est point autorisée la convocation 

du consei l municipal en sess ion extraordi
naire. 

U N S O U L È V E M E N T A S M T R M E 
Bruxel les , 18 mars, soir. 

h'Indépendance litige publie l a dépêche 
suivante : 

Vienne , 18 mars . 
U n soulèvement a éclaté à Smyrne . Le 

Gouvernement a demandé des renforts i 
Constantinople. 

Les consuls européens ont réclamé de 
leurs gouvernements respectifs l'envoi de 
navires do guerre. 

Une canonnière française est partie de 
Constantinople pour Smyrne . 
U N E R E P R E S E N T A T I O N D B G A L A 

A B R U X E L L E S 
Bruxel les , 19 mars, 1 h . m . 

La représentation de Gala, offerte à la 
famille royale, par l'administration c o m -

7 munale do Bruxel les , à l'occasion des fian »Art. 7 . — A u c u n établissement d'ensei- 1 cail les de la Princesse Stéphanie Clotilde, 
gnement libre, aucune association formée ' avec l'Archiduc d'Autriche, a e u l ieu hier 
e n v u e de l 'enseignement supérieur ne ! soir, 
peut être reconnue d'utilité publ ique qu'en 
vertu d'une loi . 

» Art. 8. — Toute infraction a u x disposi
t ions des articles 4 et 5 de la présente loi 

of'gueif o l y m p 
ses expressions. 

M. Mancini proteste auss i tôtquel 'expres
s ion dont il vient de se servir n'a rien de 
blessant et invoque son expérience parle
mentaire, vieille de 30 années . 

M7 le président.de son côté, invoquant les 
droits présidentiels, persiste dans le rappel 
a l'ordre. 

L'orateur, alors, déclare renoncer a la 
pirole , a u x applaudissements de toute la 
gauche. 

L'agitation e»t à son comble. M. Farini 
quitte le s iège présidentiel , aux applaudis
sements de toute la droite. Les députés de 
la droite envahissant l 'émicycle , les m i n i s 
tres abandonnent la salle. 

M. le vice-président Spantigati prend 
place au s iège d u président, et au nom du 
président, suspend la séance pour u n e d e 
mi-heure, au mi l i eu d'un tumulte indes 
criptible. 

Le vice-président Spantigati ouvre de 
nouveau la séance. 

M Mancini dit que l'incident, qui a pro
voqué l'interruption de la séance , a été la 
conséquence d'une équivoque. 

L'orateur assure n'avoir jamais prononcé 
des paroles pouvant ofl>nser la président; 
cela n'est pas dans ses habitudes. 

M. Spantigati déclare la séance levée , et 
exprime l'espoir que le président, M. Fari
ni, reprendra demain le fauteuil. 

Rome, 18 mars, 9 h. soir. 
Toici les détails sur l'incident qui s'est 

produit à la Chambre des députés aujour
d'hui : 

En quittant la salle des séances de la 
Chambre, M. F. Farini, se rendit dans le 
salon de la Chambre. 

MM. Cairoli, Deprelis , Villa, Baccarni, 
Crispi, Nicotera, Sella, s'y rendirent auss i 
tôt, et après avoir discuté les m o y e n s d'ar
ranger l'aflaire, prirent la résolution ae 
prier M. Farini de reprendre le fauteuil et 
de rouvrir la séance. 

M. Farini s'y refusa, particulièrement à 
cause des applaudissements partis des 
bancs de la gauche , au moment où M. 
Spantigati, vice-président, montait au fau
teuil présidentiel à sa place: 

M. Fariui considérait ces applaudisse
ments c s m m e une désapprobation explicita 
de sa conduite , de la part de son propre 
parti. 

Les membres du cabinet se décidèrent 
alors à revenir à la Chambre et à faire lsver 
la séance. 

En ce moment , le cabinet est réuni de 
nouveau, pour examiner qu'il doit faire eu 
vue d'arriver à u n arrangement. 

L A R U S S I E E T L A T U R Q U I E 
Constantinople, 18 mars. 

Il est inexact que la Russie ait menacée 
la Porte d'une rupture des relations diplo
matiques, si l'assassin du colonel russe Ko-
maron n'est pas condamné. 

Seulement, M. de Novikoff, l e nouvel 
ambassadeur de Russie qui était en route 
pour Constantinople et qui s'est arrêté à 
Moscou, retardera son arrivée jusqu'à ce 
que l'incident soit terminé. 

T U R Q U I E D ' E U R O P E 
Constantinople, 18 mars. 

M. Kadoiinski a demandé à la Porte de 
prendre des mesures pour assurer la s é 
curité des populations dans la province de 
Saloniqne. 

L'assassin du capitaine Comeroff a avoué 
son crime. Son défenseur plaide la folie. 
Le procès continue. 

A L L E M A G N E 
Berlin, 10 mars. 

La Commission chargée d'examiner la loi 
contre les socialistes a décidé, par d i x vo ix 
contre 3, que cette loi resterait en v igueur 
jusqu'au 30 septembre 1884, et non pas jus
qu'en 1886, c o m m e le demandait le gou-
nemant . 

Touchant l'article relatif à l'état de s iège , 
la Commission a voté une résolution par
tant que les membres d n Parlement a l le 
m a n d et des Chambres prussienne* no 
pourront pas être expulsés pendant les s e s 
sion*. 

E S P A G N E 
Madrid, 18 mars . 

A u banquet des sociétés de. géographie , 
M. Capello Yvens , ancien ministre , et d'au
tre* orateurs oet porté des toast enthou
siastes aux explorateurs portugais moder
nes at a u x découvertes scientifiques réali
sées par e u x e n Afrique. 

L ' A N G L E T E R R E 
E T L E « C H R E T I E N S D ' O R I E N T 

Athènes , 18 mars. 
Par suite des troubles qui v iennent d'é

clater e n Asie mineure , . la canonnière a n 
glaise Coquette a quitté soudainement le 
Pirée, ce matin, pour se rendre à Smyrne , 
afin de protéger les chrétien* contre les 
violences des Musulmans . 

D E R N I È R E : H E U R E 
A V E U X D H A R T M A N N 

Londres, 19 mars. 
Plusieurs journaux du mat in publient 

uno déclaration d'Hartmann avouant qu'il 
est l'auteur de l'attentat dirigé contre le 
Czar sur le chemin de fer de Moscou et ra
contant comment l'attentat s'est accompli . 

Hartmann ajoute que puisqu'il ne peut 
plus servir les nihi l is tes d'Europe, il va 
émigrer en Amérique . 

publ ies , et ouvrant au ministre des travaux 
publ ics u n crédit de 11,100,000 fr. pour le 
m ê m e objet. 

M. B U F F E T combat ce crédit. , 
Il croit que la dépense dépassera de beau

coup le crédit demandé. 

CHAMBRE D E S D É P U T É S 
Service télégraphique particulier 

Séance du 49 mars. 
Présidence de M. BBTHMONT. • 

L a séance s'ouvre à 2 heures. 
Peu de membres de la Chambre assistent 

à la séance.Il n'y a aucune animation dans 
les couloirs. 

T A R I F S D O U A N I E R S 
La Chambre achèvera demain la discus

s ion de la première section d u tarif général 
des douanes . 

Elle s iégera eneore lundi et peut-être 
mardi pour discuter le* projets que l'on 
veut pas renvoyer jusqu'après les vacan
ces. 

AVBRTISSBMBNTS M*T*OKOI.OGIQUHS.—Paris 
19 mars, 1 h. soir. — Hauteur du baromètre : 
Biarritz 760, Brest, Clermont, Perpignan 765. 
Havre, Besançon, Nice 770. Baromètre très-
élevé sur le nord de la France, bas en Gascogne 
et en Espagne. Probable : vent d'entre Nord-
Ouest et Sud-Est. Temps à télées blanches. 
Ciel nuageux ou beau. 

L e t t r e s M o r t u a i r e * e t d 'Obi t s à l ' im
primerie Alfred Reboux. — Avis gratuit 
dans les d e u x édit ions du Journal de Rou
baix et dans la Gazette de Tourcoing (journal 
quot id ien) . 

raMV 
| Capital de la Banque. 
' Bénéfices en addition au ca-
, Dital 
! Réserves mobilières 
| Réserve immobiliers 

Réserve spéciale. 
Billets au porteur en circula

tion , , 
arrérages de valeurs transfé
rées ou déposées. 
Billets à ordre et récépissés 
Comptes courants du Trésor 
Comptes courants 
Dividendes à payer 
Effets non disponibles. 
Escomptes et intérêts divers 
Réescompte du dernier se
mestre 
Réserve pour effets en souf

france. 
Divers. 

182.500.000 . . 

8.002.313 54 
22.105.750 14 

4.000.000 . . 
10.300.000 . . 

2.2I5.99*-*"» .. 

4.160.630 34 
35.281.706 46 

184.751.838 71 
485 030.3*1 67 

2.069.670 . . 
340.290 98 

5.f01.092 31 
1.736.379 03 

2.146.583 27 
18.780.408 21 

3.163.101.199 66 
Qe bilan, comparé à celui de la se

maine dernière, fait ressortir les diffé
rences suivantes sur les principaux 
chapitres : 

AUGMENTATION 
Encaisse 
Compte courant, du Trésor 

DIMINUTION 
Portefeuille 
Avances 
Circulation des billets 
Comptes courants particulier* 

23.200.00(1 
O.gOO.OtO 

lt.UiO.000 
2.000.000 
3.800.01 0 
1 9 0 (00 

A v i s a u x S o c i é t é * d* J e u d e R o u l e s 

C O M M E R C E 
MARCHÉ LINIER DE LILLE 

17 mars 1880 

Un grand jeu de boule à la platine aura 
l ieu le dimanche 21 mars, chez M Louis 
Orouillon, cabaretier, prèa de l'abattoir. Il 
y aura 650 francs de prix en espèces. Ils 
seront ainsi répartis : 

! • ' prix, 225 fr. ; 2', 135 ; Z; 90 ; 4', 70 ; 
*•, 50 ; 6', 35 ; T, 25 ; 8«, 20. 

Les numéros rebattants seront insérés 
dans les n M du Journal de Roubaix portant 
l a date des 24 et 25 mars. 

(Four plus de détails, voir les affiches.) 

Adresses lndostriellc s & Commerciales 

Entreprise de Peinture, Décors et Vitrerie 
LÉON BONN/WECUQUr 

R U E D U P A Y S , R O D B A I X 
S y s t è m e p e r f e c t i o n n é ) 

p a n r v t r a n d e h i e t l a n t e r n a m x 
LINS DB PATS. — Affaires assez actives, prix 

fermes, LA recherche est plus particulièrement 
remarquée en campagne, à cause de la conti
nuation des demandes pour l'étranger, 

LINS DB RUSSIE. — Le bon courant d'affaires 
signalé la semaine dernière a continué pen
dant cette dernière huitaine ; les prix ont été 
très-fermes ; sur certains genres on a pu obte
nir un peu de hausse. 

ÏSTOUPBS DB PBiGNAGK. —La demande reste 
très-bonne pour les étoupes de Russie rouies à 
l'eau, dans les diverses qualités, et pour celles j rue du Fontenoy. Direction: G. DBSCHAMPS 
rouies à terre dans les sortes communes. Il y Bureaux à 7 h. 1/2. Rideau a 8 h 

H e n r i DENIAIT, architecte indusriel le 
rue Blanchemail le , 73, Roubaix. 

F O T J R N I E R - D E L F O R T R I E — A R T I 
CLES DU JAPON p* fêtes et cadeaux. — Cages 
et accessoires pour o iseaux. — Grande-
Rue, 56, Roubaix. 18813 
r-1 1 u 

T H E A T R E D E R O U B A I X 

rouies à terre 
a plus de recherche pour les étoupes du pays. 

FILS. — La demande se maintient sur les fils 
secs et l'on peut noter une nouvelle Hausse 
dans cet article, tes autres fils se vendent à 
prix très-fermes. En général, benne situation. 

FILS DB JUTB. — Les prix sont très-fermes 
et les demandes très-suivies pour tous les nu
méros. 

TOILBS. — La vo>nte continue dans de très-
bonnes conditions pour les vendeurs. 

PRINCIPAUTÉ DB LILLB. — Etat des quantités 
de toiles, fils et lins, importés et exportés pen
dant la Ire décade de mars 1880. 

Importations. — Lin brut 6,000 kil. — Lin 
teille 818,7*8 kil. — Etoupes de lin 88,997 k. 
— Fils de lin 23.098 k.—Fils d'étoupes »»,»»» k. 
—Fils de jute»»,»»» k.— Toiles deliu 6,313 k. 

Exportations. — Lin brut 69,000 kil. — Lin 
teille 92,197 k. — Etoupes de lin 226,951 k. — 
Fils de lin 23,152 k. — Fils d'étoupes 26,906 k. 
— Fils de jute 9,180 k. — Toiles de lin 152. 

PORT DB DUNKBRQUB. — Importations et ex
portations des matières textiles du9au 15 mars 
1880.-

Importations.—Un 1,000 kil.— Jute 419,510 k. 
—Chanvre »»,»»» k. — Etoupe »»»,»•»» k. — Fils 
de lin 231 k. — Toiles de jute 850 k. — J u t e 

Exportations.— Lin 10,680 k. — Jute »»,»»» k. 
— Chanvre »,»»» k. — Etoupe 7,900 k. — Fils 
de lin »»» k. — Fils de jute 23.450 k. — Toi
les de lin »»» k. — Toiles de jute »,»»» k. 

MARCHES BELGES 
Les marches ont été moins approvisionnés 

que les semaines précédentes. Les prix conti
nuent à être très-fermes. 

/Journal Circulaire.) 
PARIS, 19 Mars. — Dépêche de 2 heures.— 

H U I L E DK COLZA. Courant, 76 75; avril, 77 25; 
4 de mai , 79 25; 4 derniers, 81 »». — H U I L « 
DE LIN. Courant, 70 50; avrils 70 75; 4 de mai , 
71 75; 1 derniers, 71 50. — S P I R I T U E U X . 
Courant, 75 »»; avril, 74 50; 4 de mai , 71 25; 
4 derniers, 65 78. — S U C R E S ROUX. 10/13, 

; 59 25; 7/o, 65 25. — SUCRES BLANCS. Cou
rant, 67 75; avril,G8 »»; 4 de mai , 67 50; 
4 derniers, »» »»; Raffinés 14550 à l 4 6 5 0 . — 
F A R I N E S 8 MARQUKS. Courant, 65 75; avril, 
66 25; mai-juin, 66 75; 4 de mai, 65 50. — 
BI.KS. Courant, 33 28; avril, 33 »»; mai- juin, 
32 »*; 4 de mai , 31 » . — SEIGLES. Courant, 

! 22 »»; avril, 22 »»; mai-juin, 22 25; 4 de mai , 
> 21 50; Marq. Darblay, 67 s*. 

ttOUBtSK i » B L . 1 L L B 

Cou™ préc, Valeurs 

Crespin- l .Ani i . 
Marly. . . . 
Annœul l in . . 
Ch.Com. Calais. 

50 
135 

20 
1011 

Cou™ d u 19 
mars 

. Huiles | Graines I Tourtx 
19 mars I l'hectolitreI l'hectolitre! l'hectolitr 

fi 

sera puni* d'une amende de 100 à 1,000 fr., 
•t d* 1,000 à 3,000 fr. en cas de récidiva. 

L'ITALIE ET L'AUURICHB 
Rome, id mars. 

Voici le texte officiel des déclaration* 
faites, hier, par M. Cairoli au mi l ieu des 
applaudissements de la Chambre,en répon
se à la parti* d u discours d* M. Cavallotti, 

L A C O M M I S S I O N 
D E S CHEMTMS D B F E R 

Paris, 19 mars. 
La Commission des chemins de 1er a d é 

cidé à l 'unanimité d'inviter le Gouverne
m e n t à présenter u n projet tendant au 
rachat complet d u réseau d'Orléans, en 
indiquant le mode d'exploitation. 

B i l a n « l e I » H a n q n r d e F r a a e s 
Le M mars 4880, au matin 

ACTIF 
Argent monnayé et lingots 2,074.761.573 95 
Effets échus hier à recevoir 
Portefeuille de Paris : Com

merce. 
Bons du Trésor 
Portefeuille des succursales : 
Avances sur lingots et mon

naies. 
Avances sur eSeU publics 
i français. 
Avances sur actions et obli

gations de chemins de fer. 
Avances sur obligations du 

Crédit foncier. 
Avances à l'Etat 
Rente de la réserve 
Rentes disponibles. 
Rentes immobilisées 
Hôtel et mobilier de la Banque. 
Immeubles des succursales. 
Dépenses d'administration 
Emploi de la réserve spéciale. 
Divers 

118.899 48 

268.712.174 67 

359.813.465 '.'. 

15.432.300 . . 

138.254.700 . 

60.000.000 . . 
12.980.750 14 
82.414.571 43 

100.000.000 . . 
4.000.000 . 
6.480.0*9 . . 

970.312 18 
10.300.000 . . 
28.862.363 81 

3.163.101.199 66 

i 

Dimanche 21 mars,spectacle offert aux da
m e s . TJne dame accompagnée d'un cava
lier ne paiera pas; deux dames ne paieront 
qu'une place. 

L e * M o u s q u e t a i r e * o u v i n e t a n s 
a p r è s , drame en 8 actes, à grand spectacle, 
précédé du B o u r r e a u d e B é t h u n e o u l e 
M o i n e v e n g e u r , prologue en u n acte. Cos
tumes nouveaux . 

Lundi 22 mars. L e J u i f - E r r a n t . 
P R I X D E S PLACES : Fauteuils de première 

galerie, 3 fr.; Fauteuils d'orchestre et pre
mière galerie, 2 fr.; Parquet et Parterre, 
1 fr. 25; Deuxième galerie. 75 cent. 

Le P h o s p h a t e d e f e r e o l u b l e de L e • 
r a s , docteur ès-sc iences , est souverain pour 
la guérison de l'anémie, des pâles couleurs, 
maux «Vesiomac, appauvrissement du sang. 
Voici le résumé de l'une des observations 
du docteur GUIBOUT, médecin des hÔDitaux 
de Paris, publ iée dans la Gazette des Hôpi
taux : 

c Le P h o s p h a t e d e f e r e o l u b l e de 
» M. L e r a s est, de toutes les préparations 
» ferrugineuses, celle qui m'a donné les 
» mei l leurs résultats ; il est digéré et ass i -
» mile avec la plus grande facilité par* les 
» enfants aussi bien que par les adultes . 
» Ainsi Mlle P.. . , j eune fille de 9ans ,arr ive 
» de Naples à Paris, en juillet dernier, dans 
» une langueur et une atonie qui étaient 
» son état habituel; je la soumets à l 'usage 
» du P h o s p h a t e d e f e r de L e r a s . et , e n 
> moins d'un mois , l'appétit s'était évei l lé , 
» et les couleurs étaient revenues en m ê m e 
» temps que la v igueur et l 'embonpoint. » 
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Centre les Rhumes, Grippe, Bronchites et 
Irritations de poitrine, les pectoraux ercon-
n u s les plus efficaces par les médec ins sont 
toujours le S i r o p et la P â t e de N a f é de 
D e l a n g r e n i e r , ne contenant ni o p i u m , ni 
morphine, ni codéine, i ls peuvent être don
nés sans crainte a u x enfants atteints de 
coqueluche. 

Le P U R G A T I F le plus agréable et le 
plus efficace est le C h o c o l a t de D e s -
b r i è r e , pharmacien-chimiste . Dépôts dans 
les pharmacies. [Se méfier des contre façon s. 

M A L D E D E N T S . — L ' E A U du Docteur 
OMÉARA calme a l'instant la p lus v ive d o u 
leur et arrête la carie. Vente dans les phar-

i m a e s . 10185 

S e n t ô e t é n e r g i e A t o u * 
rendue sans médecine, sans purges et sans 
frais, par la délicieuse farine de santé dite : 
R E V A L E b C I È R E 

D u B A R R T , d e L o n d r e s 
Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral

gies, constipation, glaires, flatus, aigreurs, 
acidités, pituites, nausées, renvois, vomisse
ments, même en grossesse, diarrhée, dyssen-
terie, coliques, toux, asthme, étouffements, 
étourdissements, oppression, congestion, né
vrose, insommies, faiblesse, épuisement, ané
mie, chlorose, tous désordres de la poitrine, 

• gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie, 
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang, 
irritation et toute odeur fiévreuse en se levant. 
C'est en outre, la nourriture par excellence 

'•• qui, seule suffit pour assurer la prospérité des 
| enfant*. — 52 ans de succès, 100,000 cures y 

compris celle de Madame le duchesse de Cas-
j tiestuart, le duc de Pluskow, Lord Stuart de 
' Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur pro-
( fesseur Dédé, etc. 

Cure N'98,614: Depuis des années je souf-
| frais de manque d'appéât, mauvaise digestion; 
[• affections de cœur, des rems et de la vessie, 
1 irritation nerveuse et mélancolie; tous ces 
I maux ont disparu sous l'heureuse influence de 
1 votre divine Revalescière LÉON FRVCLBT, Ins-
j tituteur * Cheyssoux (Haute-Vienne.) 
! Cure N* 99.625. — Avignon, 1» avril 1876. Que 
I Dieu vous rende tout le bien que vous m'avez 
i ait. La Revalescière du Barry m'a guerri a 
j l'âge de 11 ans. — J'avais des oppressions les 

plus terribles, a ne plus pouvoir faire aucun 
mouvement, ni m'habiller, ni déshabiller, avec 
des maux d'estomac jour et nuit, et des insom
mies horribles. Contre toutes ses angoisses, 
tous ses remèdes avaient échoué, la Revales
cière m'en a sauvé complètement. — BORRBX, 
née Carbonnetty, rue du Balai, i l . 

Quatre fois plus nourrissante que la viande 
elle économise encore 50 fois son prix en m é 
decines. En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25: le 1/2 kil 
4 fr. le kil., 7 fr.; 2 kil. 1/8,16 fr.; 6 kil., 36 fr 
12 kil. 70 francs. FRANCO. — Dépôt a Roubaix! 
chez MM. Morelle-Bourgeois; Desfontaines 
épicier sur la place; Boubert, Epicerie-Cen
trale, 13, rue Saint-Georges; à Tourcoing, chez 
MM. Bruneau, pharmacien, rue de Lille, Des 
pinoy, épicier, et partout chez les bons phar 
maciens et épiciers. — Du BARRV et Cie 
(Limited), rue Castigllone, Paris. 
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